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Dans l'œil du cyclone

Derrière les querelles de personnes qui ébran lent 
le M in is tè re  pub lic  de la C onfédéra tion  se cachen t des enjeux 

im po rtan ts  qui conce rnen t la ré form e de la ju s tice  pénale.

C
aria del Ponte fu t une très 
m édiatique procureur de la 
Confédération. Sans avoir son 
charisme, son successeur Valentin 
Roschacher a fait régulièrement la 

couverture des journaux. En attendant le 
résultat de l’enquête administrative chargée 
de faire la lumière sur les informateurs peu 
recommandables du Ministère public, l’or
ganisation institutionnelle du parquet est 
aussi remise en question. Ce qui apparaît 
comme un banal conflit de personnes cache 
des enjeux non négligeables pour l’organi
sation de la justice pénale.

Le rattachement du Ministère public 
n’en finit pas de soulever des débats. Illus
tration: le rapport mis en consultation 
par le Conseil fédéral il y a tout juste un 
an évoquait six possibilités pour regrou
per sous un même toit la surveillance du 
Ministère public, aujourd’hui partagée 
entre  le Tribunal pénal fédéral et le 
Département fédéral de justice et police 
(cf. page 2). Contre vents et marées, le 
Conseil fédéral continue de défendre un 
regroupement de la surveillance de l’accu
sateur public dans le départem ent de 
Christoph Blocher. Pas question en théo
rie d’aller mettre son nez dans les dossiers

d ’enquêtes: les autorités exécutives ne 
pourraient que formuler des instructions 
générales sans interférer dans la conduite 
d’un dossier particulier. Reste que l’indé
pendance d’un procureur soumis aux 
autorités politiques serait sujette à caution. 
Les dossiers du Ministère public de la 
Confédération, qui vont du terrorisme 
international au blanchiment d’argent, 
contiennent des situations plus explosives 
que des amendes de parking.

Les tâches du Ministère public vont de 
surcroît prendre de l’importance. Le nou
veau code fédéral de procédure pénale en 
élaboration (cf. D P  n° 1675) s’imposera à 
la Confédération comme aux cantons. Les 
juges d’instruction fédéraux, qui dirigent 
actuellement les enquêtes et décident des 
mesures d’instruction, vont être suppri
més, ce qui conférera d’autant plus de 
pouvoir au Ministère public. Certes, cette 
organisation implique un renforcement 
des mécanismes de contrôle. Mais, appelé 
à traiter un dossier d’un bout à l’autre de 
la procédure pénale, le Ministère public en 
sera le principal pivot.

(ad) Suite de Varticle à la page 2
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Armée

Des tribunaux hors du temps

La tentative de supprimer la justice militaire a échoué au parlement. 
L'initiative d'un député socialiste piquait au v if les prérogatives des militaires.

L
a justice militaire est à la justice, 
ce que la musique militaire est à 
la musique». Comme les fanfares 

ou les sociétés de tir, les tribunaux mili
taires font partie intégrante d’une certaine 
conception bien helvétique de l’armée. 
Acquise chez nos voisins français et alle
mands, la suppression de ces tribunaux 
spéciaux n’est pas à l’ordre du jour sous 
nos latitudes. Par 99 voix contre 54, le 
Conseil national vient de rejeter une ini
tiative parlementaire du socialiste Josef 
Lang demandant la suppression de cette 
justice à part.

Les tribunaux militaires fonctionnent 
en vase clos. Il existe une organisation ju
diciaire spécifique : tribunaux de première 
instance, d’appel et de cassation. Les juge
ments militaires échappent entièrement 
aux tribunaux ordinaires: même le Tribu
nal fédéral n’a pas voix au chapitre. Com
posés uniquement de personnes en servi
ce, ils sont appelés à connaître des infrac
tions commises pendant le service mais

aussi des délits pouvant être commis par 
des civils. Une procédure dirigée contre un 
journaliste du Sonntagsblick pour divulga
tion de secrets militaires - il avait révélé 
l’existence d’un dépôt secret de l’aviation - 
est d’ailleurs à l’origine de l’intervention 
parlementaire. Une originalité de plus.

Une certaine condescendance à l’égard de 
l’armée: telle est le reproche le plus généra
lement dirigé contre les tribunaux gris- 
verts. La critique a pu être fondée quand les 
problèm es d ’objection de conscience 
étaient aigus. Elle reste parfaitement valable 
sur le plan des principes. En pratique, les 
personnes qui siègent dans la justice mili
taire sont peu ou prou les mêmes que dans 
les juridictions civiles. Pour la plupart, ce 
sont des professionnels du droit. Par 
ailleurs, en particulier dans des procédures 
délicates dirigées contre des criminels de 
guerre du Rwanda, la justice militaire suis
se s’en est plutôt bien tirée.

La suppression totale ou partielle des 
tribunaux militaires revient régulièrement

sur le tapis. En 1990 déjà, le groupe de 
travail «Réforme de l’armée» avait propo
sé de confier aux juridictions civiles le 
soin de juger les délinquants ayant com
mis leur forfait sous les drapeaux. Mais, 
composée de miliciens et donc représen
tative d’une certaine idée de l’armée, la 
justice militaire ne s’est pas rendue sans 
combattre.

Dans le cadre de la révision de l’organi
sation judiciaire fédérale, la commission 
d’experts avait proposé un compromis: 
les tribunaux militaires auraient conservé 
leurs compétences de première instance, 
mais les appels et les recours auraient été 
confiés à des juridictions ordinaires. Le 
Conseil fédéral et le Parlement avaient re
jeté cette solution, pourtant moins ambi
tieuse. Venue un peu comme la grêle 
après la vendange, l’initiative maximaliste 
du socialiste Lang n’avait aucune chance 
de ce contexte. Il faudra  saisir une 
meilleure occasion pour remettre l’ouvra
ge sur le métier. ad

__________________________

Ministère public fédéral

Dans sa version actuelle, le 
projet de code ne prescrit pas 
l’organisation du M inistère 
public: seule son indépendance 
dans l’accomplissement de ses 
tâches légales est garantie. 
Comme les cantons, la Confé
dération demeure donc libre de 
rattacher le procureur à l’un 
des trois pouvoirs. Entre défini
tion des priorités dans la lutte 
contre la criminalité, garantie 
de l’indépendance des autorités 
judiciaires, et p rim at de la 
représentation parlementaire, 
ce débat promet quelques belles 
envolées. ad

Un Procureur sous 
surveillance

Nommé par le Conseil fédé
ral, le Procureur général de la 
Confédération fait aujourd’hui 
l’objet d ’une double su r 
veillance :
- le Tribunal pénal fédéral de 

Bellinzone surveille l’activi
té spécifique du Ministère 
public: les juges statuent sur 
les recours interjetés contre 
ses décisions et surveillent 
de manière générale la ma
nière dont les enquêtes sont 
menées.

- le Département fédéral de jus
tice et police exerce une sur
veillance administrative (ges
tions des finances, personnel).

Dans le rapport mis en 
consultation l’été dernier par le 
Conseil fédéral, différentes 
autres solutions étaient évoquées 
soit de confier la surveillance:
- au Tribunal pénal fédéral
- au Tribunal fédéral
- au Département fédéral de 

justice et police
- au Conseil fédéral
- à une com m ission pa rle 

mentaire

- à un organe spécial mixte, 
composé de représentants 
des trois pouvoirs.

Le Conseil fédéral disait sa 
préférence pour une concen
tration de la surveillance au
près du DFJP. Malgré les résul
tats très mitigés de la procédu
re de consultation, le gouver
nement a maintenu ce point de 
vue en avril. Cette modifica
tion ne devrait toutefois inter
venir qu’à l’occasion de l’adap
tation des autorités fédérales à 
la procédure pénale unifiée, à 
l’horizon 2010.
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Bancassurance

Deux métiers différents

Crédit Suisse cède Winterthur à AXA, géant français 
de l'assurance. Après l'emballement des années 
nonante en Suisse, l'enthousiasme est retombé 

(cf. édito). Et chacun revient à son pré carré.

P o u r  c o m p re n d re  les ra i
s o n s  de  ce re to u rn em en t,  
D om a in e  Public  a in te rro 
g é  Franço is  D ufresne , p ro 
fe s s e u r  o rd in a ire  à l ' In s t i
t u t  d e  s c ie n c e s  a c t u a 
r ie l le s  d e  l 'E c o le  d e s  
h a u te s  é tu d e s  c o m m e r 
c ia le s  d e  l 'U n iv e r s i té  de  
L a u s a n n e ,  a in s i  q u e  
D u s a n  Isakov, p ro fe s s e u r  
ord ina ire  de  g e s t io n  f in a n 
c iè re  a u  D é p a r te m e n t  de  
g e s t io n  d 'e n t r e p r is e s  de  
l 'U n ive rs ité  de  Fribourg.

L
a bancassurance (néo
logisme français sans 
équ ivalen t anglais, 

métabolisé par l’allemand en 
Allfinanz) a un bel avenir dans le 
monde, sauf en Suisse» déclare 
d’emblée François Dufresne. La 
mode de la fin du siècle passé, 
fusionner pour économiser et 
gagner des clients en rapp ro 
chant les deux branches, main
tien t ses prom esses su rto u t 
quand la banque peut exploiter 
son réseau bien enraciné pour 
diffuser des assurances qui ne 
bénéficient pas d’un maillage 
p e rfo rm an t du te rr ito ire . A 
l ’image du Québec avec les 
Caisses Déjardins, une coopéra
tive qui distribue avec bonheur 
crédits et polices depuis 
quelques années.

Or la Suisse dispose d ’un 
marché assuranciel très dense: 
plus de hu itan te  compagnies 
indigènes ou filiales de groupes 
étrangers. Avec une telle présen
ce la banque perd la primauté 
dont elle bénéficie ailleurs. Voilà 
alors la nécessité, afin de donner 
un sens à la fusion, de proposer 
des produits qui dénaturent en 
partie les originaux. En France, 
par exem ple, selon François 
D ufresne, on vend des assu 

rances-v ie  qui ressem blen t 
davantage à de l’épargne fiscale
ment attrayante qu’à une véri
table couverture en cas de décès. 
C ’est tou te  la différence qui 
passe en tre  la gestion des 
risques, propre aux assureurs, et 
la volonté de les réduire, chère 
aux banquiers.

Pour François D ufresne, 
attentif aux bruits circulant dans 
l’entourage de la W interthour, 
c’est un peu l’erreur commise 
par Crédit Suisse qui, au lieu de 
se limiter à dispenser des assu
rances à ses clients tout en atti
rant dans son giron les assurés 
de la société zurichoise, a essayé 
de créer de nouveaux produits 
hybrides, boudés par le public.

Dusan Isakov insiste égale
ment sur l’écart qui sépare les 
deux professions. Au début on a 
cru que les synergies profite 
raient à tout le monde. Au bout, 
à p a r t  de faibles économ ies 
d ’échelle, banque et assurance 
découvrent une certaine incom
patibilité. De plus, la crise bour
sière qui a sévi au milieu des 
années nonante, sans en être la 
cause, a entravé la réussite de 
l’opération. Crédit Suisse a dû 
ainsi recap ita lise r à deux 
reprises la W interthour, sans 
pour autant atteindre la rentabi
lité souhaitée. D usan Isakov 
évoque finalement une certaine 
m égalom anie des d irigeants, 
friands de fusions et de conglo
mérats géants, prêts à attaquer 
globalement les marchés avec les 
armes de la diversification. Ces 
temps révolus, et quelques CEO 
à la retraite, on revient à son 
propre métier et on abandonne 
les pièces rapportées au meilleur 
offrant. nui

Edito

Dix ans d'illusions

E
n 1997, Crédit Suisse s'emparait de la compagnie d'as
surance Winterthur, prélevée sur la masse successora
le de Martin Ebner, au prix de 14,2 milliards de 

francs, payés en échange d'actions surcotées. Moins de dix 
ans plus tard, la banque se dessaisit d'une société jamais 
vraiment intégrée mais remise en bonne forme, pour la 
somme de 12,3 milliards, réalisant un joli bénéfice en capi
tal de 2 milliards.

En moins de dix ans, la combinaison célébrée sous le 
nom de bancassurance a fait place à un partage plus réalis
te des tâches: à chacun son métier financier. Dans le même 
temps, Winterthur a servi de terrain d'exercice à des 
managers ambitieux et consultants d'obédiences diverses, 
le tout en vue d'une introduction à la bourse à laquelle il a 
été brusquement renoncé pour passer à la vente directe et 
immédiatement profitable.

Les exigences de la globalisation des marchés et surtout 
les intérêts de l'actionnaire principal l'ont emporté sur 
toute autre considération. Et tant pis pour la ville dont la 
compagnie vendue porte le nom depuis sa création il y a 
131 ans. Avec 2900 personnes occupées, la Winterthur 
reste le principal employeur (et le plus gros contribuable) 
de la place éponyme depuis l'effondrement de Sulzer. Une 
place où elle a récemment investi onze millions dans la 
rénovation de son bâtiment principal, où elle verse bon an 
mal an pour un million et demi de subsides aux institu
tions culturelles. Pas de souci en revanche pour Léonard 
Fischer, CEO de la Winterthur qui, lui, poursuivra sans 
doute son ascendante carrière dans le giron de Crédit 
Suisse.

La vente de la deuxième plus grande société d'assurance 
helvétique au troisième plus gros groupe mondial, consti
tué il y a tout juste 24 ans, a été négociée et arrêtée en trois 
mois; elle devrait prendre plein effet à la fin de cette année. 
Accélération des processus de décision et vitesse d'exécu
tion passent pour l'apanage de l'économie privée, réputée a 
priori plus efficace que les pouvoirs publics, dans la mise 
en œuvre de projets novateurs comme pour la correction 
d'erreurs - celle de la bancassurance en l'occurrence.

De fait, les managers n'ont pas à régler des conflits d'ob
jectifs ni à effectuer de trop délicates pesées d'intérêt, au 
contraire des autorités qui peinent à établir des priorités et 
plus encore à les hiérarchiser. Les élus hésitent à choisir 
parce qu'ils n'osent pas abandonner - acte impossible en 
système fédéraliste où les compromis se font toujours par 
empilement, jamais par réduction.

Pour son malheur apparent, la politique tire sa dignité 
du respect de la loi et des formes, du style et des délais. La 
démocratie a donc ses lenteurs et ses détours, toujours 
préférables aux procédures expéditives des régimes qui 
savent mieux trancher que réfléchir. y j
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Cantons

Faire son lobbying à Berne

Les cantons se positionnent, aujourd'hui comme hier, d'abord par rapport au pouvoir central 
e t la collaboration régionale peine à trouver son espace politique institutionnel.

L
e schéma était simple, scolaire. Il y 
avait d’un côté le pouvoir central, 
Berne, et de l’autre côté les cantons. 
Porté par les changements d’échelle 

mondiaux et européens, le pouvoir central 
renforçait régulièrem ent son emprise. 
Certes les cantons résistaient, mais dans 
un combat jugé d’arrière-garde.

Ce schéma binaire a été bousculé. Des 
universitaires analysant les pôles écono
miques, les mouvements des pendulaires 
ont, par-dessus les frontières administra
tives, redessiné des régions et des métro
poles. A utan t d ’au teurs , au tan t de 
variantes dans le redécoupage, car ces tra
vaux, certes stimulants, ne tiennent pas 
compte de la dim ension historique et 
sociologique. Or les institutions ont par 
définition une capacité de s’inscrire dans 
la durée ; elles ne réponden t pas à la 
même malléabilité que l’économie. C’est 
pourquoi la volonté de passer de la théo
rie à l’acte, projet de fusion Vaud-Genève, 
a été en 2002 un échec sans équivoque.

Mais entre le schisme binaire, celui de la 
centralisation, et les travaux planche à 
dessin, même repris par Avenir suisse vou
lant mettre le F eu a u  lac, est-ce qu’on 
observe la mise en place d’outils nouveaux 
au service du fédéralisme ?

RPT et autres
Le fait majeur est, évidemment, l’adop

tion, à une large majorité, de la Nouvelle 
ré p a r ti t io n  des tâches et des charges 
(RPT) qui a exigé la m odification  de 
v ingt-sept articles de la pou rtan t très 
fraîche Constitution qui en compte 196. 
Certains de ces articles sur la subsidiarité 
sont particulièrement équivoques parce 
qu’ils posent comme principe constituant 
que le pouvoir central ne s’occupe pas des 
tâches que les pouvoirs de proximité peu
vent mieux remplir que lui, ce qui, en 
théorie, est un renversement de la compé
tence première selon laquelle les cantons 
exercent tous les droits qui ne sont pas 
délégués à la Confédération. Mais pour

l’instant les cantons sont surtout sensibles 
et attentifs au résultat de la péréquation 
financière; ils comptent leurs sous. Les 
tâches à réaliser en commun, expressé
ment définines, n’ont pas encore été l’ob
jet de concertation et l’Accord cadre inter
cantonal qui règle cette collaboration et 
son financement fait l’objet de réserves. Il 
ne prévoit pas le contrôle parlementaire 
tel que les Romands l’ont mis en place 
dans la Convention des conventions. 
Deuxième changement notoire, la création 
de la Conférence des gouvernements canto
naux, s’installant à Berne, comme une 
structure permanente, dotée de 2,5 millions 
pour son fonctionnem ent, chargée de 
documenter tous les sujets où les intérêts 
cantonaux sont concernés et de préparer la 
défense des cantons, à l’exemple du référen
dum contre le paquet fiscal. De plus, paral
lèlement, les intérêts régionaux s’organi
sent, comme les cantons de Suisse occiden
tale, dont la Conférence des gouvernements 
s’est dotée d’une structure permanente.

A relever encore, comme évolution signi
ficative, que le canton de Vaud très en poin
te dans les années nonante sur l’importance 
des affaires extérieures a ramené au rang 
d’office ce service en lui confiant pour mis
sion première l’organisation du lobbying à 
Berne dans la défense des intérêts canto
naux. Significatif aussi (cf. D P  n°1685) que 
la présidence de cinq ans qu’exige la nouvel
le Constitution vaudoise ne se voie pas attri
buer, ex officio, les relations extérieures.

Premières conclusions
Par rapport au schéma binaire cantons- 

Confédération, celui de la résistance à la 
centralisation, on observe que le champ de 
réflexion et d’action s’est élargi, notam
ment par la RPT. Mais l’orientation reste la 
même: comment défendre au mieux ses 
intérêts face à Berne. On reste dans une 
relation verticale. Le lobbying qu’affichent 
les Vaudois est révélateur à cet égard, y 
compris l’acceptation, sous des dehors de 
réalisme, d’une certaine vassalité.

En revanche pas d’innovation dans la 
mise en place de la collaboration régionale. 
Ce qui ne signifie pas qu’il ne se passe rien 
dans ce domaine. Des secrétariats perma
nents de coordination sont mis en place. 
Mais se pose alors le problème de leur 
contrôle et par les conseillers d’Etat qui 
voient se multiplier les séances chrono- 
phages de conférences et par les parlemen
taires cantonaux, ces secrétariats se situant 
à un niveau institutionnel intermédiaire.

En première conclusion, le constat que 
les relations pouvoir fédéral-pouvoir cen
tral se vivent toujours selon la même pro
blématique et que la collaboration inter
cantonale qui devrait concrétiser, politi
quement, le concept de région n’a pas 
encore trouvé son expression institution
nelle. C’est sur ce dernier point que nous 
poursuivrons la réflexion. ag
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Développement durable

Du slogan au gouvernail statistique

C'est quoi le développement durable? L'OFS précise son contenu par le calcul de quelques 
indicateurs-clés. Il offre ainsi un instrument statistique pour guider les choix politiques.

L
e développem ent d u 
rable, défini au Sommet 
de la terre  de Rio, 
entend réconcilier les 

fanatiques de la croissance éco
nomique et les intégristes de la 
p ro tec tio n  de l ’en v iro n n e 
ment. L’activité humaine doit 
harmoniser l’efficacité écono
mique la solidarité sociale et le 
respect de l’environnement. La 
Suisse a souscrit à cet objectif. 
Elle en a même fixé le principe 
dans sa Constitution. Reste à le 
mettre en pratique. Malgré les 
détails fixés par l’Agenda 21, ce 
vaste program m e politique 
reste suffisamment vague pour 
permettre des interprétations 
divergentes et des controverses 
politiques. L ’A n n u a ir e  s ta t is 
tique de la Suisse tente, pour la 
première fois, d’apporter un 
instrum ent pour mesurer le 
respect de l’objectif. La mise 
en chiffres du développement 
durable est évidemment plus 
complexe que le calcul du PIB, 
indicateur trop vénéré de la 
croissance et de la prospérité. 
L’Office fédéral de la statis

tique (OFS) a fait le choix de 
quelques in d ica teu rs  jugés 
significatifs du respect de 
l’Agenda 21. Il a calculé leur 
évolution depuis 1990 pour 
définir une tendance positive, 
neutre ou contraire au déve
loppement durable.

L’OFS re tie n t p lu 
sieurs indicateurs tradi
tionne ls  de l’activité 
économique, comme le 
taux de sans-emploi, le 
nombre de pauvres, la 
d isparité  des salaires 
entre les sexes l’endette
ment du secteur public, 
le montant de l’aide au 
développem ent. Un 
nouveau critère d’effi
cacité économique fait 
son apparition: l’effec
tif des personnes t r a 
vaillan t dans les sec
teurs économ ique et 
technologique. Il est en haus
se.(cf. graphique)

Le nombre grandissant de 
ces personnes hautement qua
lifiées contribue au renforce
m ent de la compétitivité du

pays. En revanche, autre indi
cateur de la qualité du capital 
humain, la compétence en lec
ture des jeunes ne progresse 
que peu. 5,4 % des élèves de 15 
ans ne sont pas capables de sai
sir le thème central d’un texte.

Pour cerner le niveau de 
b ien -ê tre  de la popu la tion , 
l’OFS retient l’indicateur du 
bon équilibre psychique. Le 
nombre des Suisses heureux est 
à la hausse, (cf. graphique)

Mais, fait remarquable 
et préoccupant, ce bon
heur moyen g rand is 
sant cache de grosses 
disparités en fonction 
de l’âge. Un tiers seule
ment des jeunes de 15 à 
25 ans se sentent bien, 
contre deux tiers d’heu
reux chez les aînés de 
plus de 65 ans.
La d im ension  éco lo 
gique du développe
ment durable se mesure 
par la biodiversité, la 
surface d’utilisation du 
sol par hab itan t. Le

«bétonnage» est en hausse. Il 
atteint aujourd’hui 400 mètres 
par personne. Autre préoccu
pation environnementale: les 
transports  de marchandises 
croissent plus fortement que 
l ’activité économ ique. Une

comparaison entre l’évolution 
du PIB et celle des tonnes kilo
métriques transportée montre 
une différence de 40 %. Les 
camionneurs qui manifestent 
contre la hausse de la redevan
ce poids lourds s’en prennent 
directement au développement 
durable. Constatation plus ras
su ran te , la consom m ation  
d’énergie fossile par habitant 
reste stable. La consommation 
totale de matière première est 
en baisse.

La plupart des partis poli
tiques se déclarent favorables 
au développem ent durable. 
Suggestion: qu’ils inscrivent 
dans leur programme électoral 
la recherche d’une évolution 
positive des indicateurs-clés de 
mise en œuvre de la Déclara
tion de Rio. a t
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Drogues

Des injections d'espoir

La prescription d'héroïne fa it à nouveau la une des médias. Une étude réalisée par deux 
chercheurs zurichois souligne les bienfaits des expériences menées en Suisse depuis quinze ans.

L
a planète s’étonne encore 
de la prescription théra
peutique d’héroïne à la 
mode suisse, avec vote 

populaire à l’appui (juin 1999). 
Lancet, revue médicale anglaise 
de renom, publie l’article de 
deux chercheurs zurichois - 
Carlos Nordt, sociologue, et Ru
dolf Stohler, psychiatre - plutôt 
favorable à l’expérience et les re
portages fleurissent dans les mé
dias des autres pays. Anglais, Al
lemands, Italiens et Néerlandais 
interrogent leurs approches res
pectives de la toxicomanie à la 
lumière des résultats rassemblés 
par l’étude. Le débat reprend 
ainsi de plus belle entre pragma
tiques d’un côté et sceptiques de 
l’autre. Tandis que chez nous la 
loi sur les stupéfiants se m or
fond au parlement, plombé par 
la polémique autour du canna
bis et de sa légalisation.

L'enthousiasme étranger
«M aintenant on ne m eurt 

plus de drogue» titre La R epub- 
blica (14 juin 2006), quotidien 
transalpin. «Les locaux d’injec
tion suisses montrent le che
min», affirme B B C  N e w s  (23 
mai 2006). Les reporters se pré
cipitent dans les «drops in» et en 
ressortent admiratifs. L’expé
rience commencée en 1991 à 
Zurich - afin d’enrayer entre 
autre la transmission du SIDA - 
puis exportée dans d ’autres 
villes dont Genève, la seule en 
Suisse romande, pour 1300 usa
gers réguliers, semble porter ses 
fruits. On découvre des toxico
manes en bonne santé qui mè
nent une vie normale, loin des 
trottoirs et des jardins publics. 
De plus, le nombre de nouveaux 
héroïnomanes a chuté drasti-

quement: de 850 par an en 1990 
à 150 de nos jours. Tout le 
contraire de l’augm entation 
constante enregistrée en Austra
lie et en Angleterre, ou des hauts 
et des bas observés en Italie. Et si 
cela ne suffit pas, la Confédéra
tion économise quatre millions 
et demi par an de frais de justi
ce, de dommages et de dépenses 
médicales. Bref, le Letten ou la 
Platzspitz - le tristement célèbre 
«Needle Park» (le parc de l’ai
guille) - ne sont plus que les 
mauvais souvenirs des premiers 
essais de contrôle des consom
mateurs de drogue.

Chercheurs et journalistes re
marquent également que l’hé
roïne n’est plus à la mode. Les 
toxicomanes vieillissent et la 
substance a perdu beaucoup de 
son aura baba cool. Même si le 
responsable municipal du projet 
zurichois, Michael Herzig, re
doute les retours de flamme. Et 
on compte encore, cocaïne com
prise, trente mille personnes dé
pendantes en Suisse.

Une maladie plutôt 
qu'un crime

Le développement des centres 
d’injection et la prise en charge à 
la fois psychologique et sociale 
des «clients» par les collectivités 
publiques qui leur fournissent la 
substance dont ils ont besoin, les 
ont transformés graduellement 
en patients. Les toxicomanes ne 
sont pas des délinquants mais 
des malades qu’il faut soigner. 
La pratique retrouve l’un des 
principes inscrits dans la révi
sion de la loi sur les stupéfiants 
toujours en rade: la dépénalisa
tion des consom m ateurs. 
Comme D P  l’a souvent répété 
(cf. n° 1398, M arche prudente en

terra in  difficile), l’Etat ne doit 
pas protéger l’individu contre 
lui-même. L’alcoolisme et le ta
bagisme ne mènent pas en pri
son. Voilà pourquoi prévention, 
thérapie, et réduction des 
risques, avec la répression du 
trafic illicite, forment les piliers 
d’une politique à la fois raison
nable vis-à-vis des drogués et sé
vère à l’égard des marchands de 
la mort. Car en dépit des titres 
médiatiques, on meurt encore, 
plus de deux cents victimes en 
2005. Elles étaient cependant le 
double au début des années no
nante. Et ces statistiques igno
rent les suicides et les dispari
tions provoquées par les mala
dies, SIDA et hépatites.

Les opposants à l'affût
Ces chiffres irritent les enne

mis de la prescription des sub
stances. Ils accusent ainsi la «ré
duction des risques» de saborder 
les axes traditionnels de lutte, 
notamment l’abstinence - dont 
ils annoncent des taux de réussi
te oscillant entre 40 et 60% des 
cas - et d’ouvrir la voie à une lé
galisation dangereuse pour la 
santé publique et indigne de la 
mission de l’Etat. Les m orts 
condamnent à leurs yeux la tolé
rance coupable des «narco-idéo- 
logues», selon le terme utilisé 
par Jean-Philippe Chenaux 
{L’Agefi du 19 janvier 2006), ad
versaire résolu de la prescription 
d’héroïne qui ne sauve pas des 
vies, donne un mauvais signal et 
attire dealers et désespérés.

Or, les décès en hausse ces 
deux dernières années, doulou
reux et inacceptables - même si 
la courbe sur dix ans montre 
plutôt des fluctuations - ne doi
vent pas condamner les locaux

d’injection. Au contraire, le 
contrôle de la quantité et de la 
qualité de l’héroïne utilisée di
minuent les risques d’overdose. 
Cependant la carence de ces 
lieux laisse sur le carreau la 
grande m ajorité des toxico
manes et les pousse fatalement 
vers l’irréparable. Sans parler 
des nouvelles drogues et des po
lytoxicomanies qui échappent 
pour l’heure à toute maîtrise et 
qui tuent à leur tour. Finale
ment, ces programmes s’adres
sent exclusivement à ceux qui 
ont épuisé la panoplie de soins 
existants. On est loin d’un mar
ché où l’on se shoote allègre
m ent aux frais des con tri
buables. Ni consom m ateurs 
sans états d’âme ni irrécupé
rables que l’on accompagne vers 
leur destin inéluctable, les toxi
comanes gardent toujours l’es
poir de se libérer de la dépen
dance. Trente pour cent des usa
gers finissent tôt ou tard par en
treprendre un traitement à la 
méthadone et 15% visent réso
lument l’abstinence. m d

Demandez votre 
mot de passe!

Tous les abonnés de 
D o m a in e  Public peu
vent accéder à notre 
site Internet. Il suffit 
de nous communiquer 
une adresse électro
nique afin de recevoir 
un mot de passe per
sonnel, indispensable 
pour consulter sur 
nos pages.
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Santé

Le sexe des maladies est une affaire politique

La revue N ouvelles questions fém in istes  consacre son dern ier num éro au x  questions 
de san té  e t m o n tre  co m m en t elles sont d éterm in ées p ar les rapports en tre  les sexes.

D
ans Prévention du cancer du sein:  
cachez ce politique que je  ne saurais 
voir, Marie Ménoret retrouve la 
dimension politique derrière la pré

vention de la maladie. Elle examine l’évolution 
de la prise en charge du cancer du sein, maladie 
de femmes à 98%. Dès la fin du xixe, la thérapie 
consiste à «attaquer vite et fort», c’est-à-dire à 
enlever autant de tissu potentiellement cancé
reux que possible. A la fin des années quarante, 
des études épidémiologiques montrent que la 
mammectomie ne change pas le pronostic. Une 
telle chirurgie est également mise en cause par 
le mouvement féministe américain et les mili
tants pour les droits des patients. Les femmes 
exigent alors des opérations moins mutilantes 
et revendiquent la participation au processus 
médical. Puis des techniques de dépistage sont 
élaborées. Elles demandent de consulter dès 
que des signes visibles sont observés, le mot 
d’ordre se résume à «attaquer vite». Forcément 
s’ensuit le dépistage auprès de personnes en 
bonne santé. Etre femme devient alors un fac
teur de risque et la femme un sujet permanent 
de surveillance.

A partir des années nonante, la mammogra
phie ne sert plus seulement à diagnostiquer 
mais à dépister. Elle se diffuse largement dans 
les villes, alors même que sa capacité à réduire 
la mortalité n’est pas établie. Des campagnes de 
l’American Cancer Society aux Etats-Unis et de 
la Ligue nationale contre le cancer en France 
incitent la population à intérioriser la nécessité 
du dépistage. Les industries pharmaceutiques 
s’impliquent elles aussi dans le processus. Ins
tauré en 1984, le Breast Cancer Awareness 
Month dédie le mois d’octobre au cancer du 
sein. L’initiative est financée par Zeneca, 
aujourd’hui AstraZeneca, le plus grand vendeur 
au monde de médicaments anticancéreux 
contre la tumeur du sein. L’entreprise Pfizer, 
qui produit certains des médicaments utilisés 
en oncologie, soutient elle aussi des associations 
de patients. En Amérique du Nord et dans 
quelques pays européens, Angleterre, Irlande, 
Suède, une alternative tente de se mettre en 
place face au discours préventif exclusivement 
adressé aux individus. Elle ne limite pas la pré
vention au dépistage et à la consommation de

médicaments, mais l’élargit à des probléma
tiques écologiques. Elle met en lumière les pro
fits engrangés par une industrie qui produit à la 
fois des traitements anticancéreux et des pesti
cides cancérigènes, et renverse la perspective: 
«ça n’est pas plus le fait d’être une femme qui 
détermine la survenue d’un cancer du sein 
qu’un environnement pathogène».

Toutes les femmes
Par ailleurs, les progrès de la mammogra

phie améliorent les images nécessaires au 
dépistage, mais exigent des évaluations et des 
interprétations de plus en plus sophistiquées, 
donc de plus en plus de diagnostics incertains, 
qui requièrent des examens supplémentaires. 
Ceci ne concerne plus seulement les quelques 
milliers de femmes qui vont réellement déve
lopper un cancer, mais des millions de femmes 
qui sont sous surveillance. D’où des enjeux 
financiers colossaux.

C’est ici que se révèle le politique. A côté du 
tout technologique qui ne voit de salut que 
dans les progrès de la science et d’un discours

de la responsabilité individuelle qui s’attache 
aux styles de vie des personnes, on peut envisa
ger une troisième voie, à long terme, qui met 
en rapport maladie et société, les situe dans un 
contexte environnemental et, parce qu’il n’est 
jamais bien loin, économique.

Ce dossier santé est complété d’un article sur 
le développement du traitement de la méno
pause et des controverses au sujet des thérapies 
hormonales, ainsi que d’une description de la 
prise en charge alternative des femmes souf
frant de maladies mentales au Québec. Une 
comparaison de quelques ouvrages populaires 
traitant du couple, tel que le best-seller Les 
hommes viennent de Mars, les femmes de Vénus 
de John Gray, dévoile comment des stéréotypes 
et une idéologie antiféministe y sont à l’oeuvre. 
Un entretien avec Rita Nissim, auteure de 
Mammamélis, manuel de gynécologie naturopa- 
thique et fondatrice du Dispensaire des femmes 
à Genève, clôt l’ensemble. ac

Nouvelles questions féministes
Vol. 25, no 2/2006, Santé! Editions Antipodes.

Un manifeste pour la gauche

En mai 2005, après les élections britanniques, un groupe issu de la nébuleuse du Net, blogueurs, a ou
vert le débat sur les valeurs qui définissent la gauche progressiste. Un an plus tard, il présente un ma
nifeste - le manifeste d’Euston, du nom de la gare londonienne où le groupe s’est réuni. L’entreprise 
résulte d’un échange initié sur l’Internet. Et parce que ni les médias, ni les partis et les organisations 
syndicales ne relaient leurs préoccupations, les blogueurs décident d’apparaître au grand jour. Le ma
nifeste exprime l’irritation de ses auteurs, en majorité partisans de l’intervention en Irak, contre le 
discours anti-guerre d’une partie de la gauche, son anti-américanisme primaire, ses doutes à l’égard 
de la lutte contre le terrorisme, l’antisémitisme qui parfois infiltre sa perception du conflit israélo-pa- 
lestinien et, de manière plus générale, un flottement certain face aux valeurs démocratiques.
Le manifeste d’Euston ne se veut pas un programme politique ou de gouvernement, mais un docu
ment d’orientation. Contre la perte des repères de la gauche, les considérations tactiques et les priori
tés à court terme, il revendique l’universalité des droits humains, se reconnaît dans les institutions et 
les valeurs de la démocratie libérale et pluraliste. Contre les régimes autocratiques, il reconnaît un 
droit d’ingérence humanitaire. Le manifeste laisse ouvert nombre de questions, notamment en matiè
re économique. Mais il est conçu comme une plate-forme qui doit se développer. Déjà traduit dans 
plusieurs langues, il a réuni à ce jour plus de 2000 signatures et, au-delà des pays anglo-saxons, il ren
contre un écho important en Italie, en Allemagne, en Espagne et dans le Tiers-monde. jd

httpj/etistonmanifesto. org
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Exposition

L'art tue la politique

U
n mur de députés, dessi
nés sur des feuillets, écou
te les discours du 1er août 

orchestrés sous les photos des 
partis en assemblée. On a un 
décor, une scène et un public, 
voilà le spectacle. Le dispositif 
s’appelle Kongress et s’expose à la 
Galerie Basta de Lausanne jus
qu’au 15 juillet. Il a été réalisé 
par Nicolas Savary et Tilo Stei- 
reif. Un ethnologue, Grégoire 
Mayor, donne le ton à la fois al
légorique et scientifique du tra
vail plastique et balise les pistes 
suivies par les deux artistes. Et 
c’est bien une approche désen
chantée, chère aux anthropo
logues, étrangers en terre incon
nue afin de dévoiler l’incons
cient très concret des peuples et 
des cultures lointains, qui anime 
l’entreprise. Il fallait précisé
ment se mettre dans la peau 
d’un chercheur venu d’ailleurs 
qui regarde d’un œil neuf, sinon 
naïf, les politiciens et leur envi

ronnement. Car il faut résister à 
la mise en scène officielle, en 
onde tous les jours sur les mé
dias du pays. Si la politique 
concerne la médiation et la re
présentation, alors on est en 
droit de la retourner sur elle- 
même, de la pasticher, de la pro
voquer pour troubler son omni
présence à la fois encombrante 
et incompréhensible.

Le spectacle
La fête nationale lâche ses 

mots, volés aux orateurs offi
ciels, répétés et alignés par les 
artistes dans une enveloppe so
nore qui en accentue la vanité 
et l’insupportable nécessité: 
parler comble les vides et 
consomme les lieux communs. 
Le rappel d’une histoire exem
plaire rapproche l’épopée lé
gendaire des trois Suisses des 
masses urbanisées d ’au jour
d’hui, passablement multico
lores, comme l’enseigne l’équi

pe nationale de football. Dans 
un écrin de bois, pareil à deux 
ailes figées ou à un skate-park 
stylisé, les hauts-parleurs cra
chent sans remords la logorrhée 
intarissable entre l’amour des 
racines et l’attente de l’avenir.

Sur le fond apparaissent les 
coulisses des réunions, sémi
naires, rencontres qui rythment 
jusqu’à l’épuisement la vie pu
blique des élus et des militants. 
C’est la partie délaissée, ignorée 
de la scénographie montrée aux 
médias. Les photographies exhi
bent pudiquement les préparatifs 
ou les rangements, l’arrivée ou le 
départ, l’attente ou la détente. 
Elles montent le film toussotant, 
cliché après cliché, d’un monde 
parallèle au service des vedettes. 
Tous les partis y passent. Rien ne 
semble faire la différence. De 
droite à gauche l’éternelle routi
ne des débats et des confronta
tions efface tout espoir d’une 
illumination, d’une vision.

En face se figent les membres 
des Chambres au complet, bien 
ordonnés. Les dessins, tirés des 
portraits empilés sur le site In
ternet du parlement, profanent 
les vivants. Les visages noircis 
dévoilent leur matrice, l’ADN 
cadavérique du pouvoir qui dé
vore chair et os. Le mur rappel
le tour à tour le cimetière, le 
mur des lamentations, la paroi 
de téléviseurs dans les vitrines 
des magasins. Toujours des 
images de morts.

Les artistes ethnographes ces
sent im perceptib lem ent de 
remplir leur carnet de notes, 
abandonnen t leur m ission, 
compriment la distance qui les 
séparait de leurs sujets pour cé
lébrer un enterrement de pre
mière classe: le congrès tourne 
à l’oraison funèbre. La poli
tique se meurt. L’art s’échappe. 
Il reste le chant consommé de 
la parole insensée, inutilisable: 
sourde et muette. nui

Salaires_____________

Qui gagne trop?

Q uelle angoisse sociale inci
te des électeurs à réduire 

les rétributions de leurs magis
trats? Récemment, à Zolliko- 
fen (BE), une majorité a esti
mé que 150000 francs doivent 
suffire (-34 000) au président 
de la commune.

Ailleurs une Ligue des 
con tribuab les , proche de 
1UDC, s'efforce d'obtenir des 
réduc tions semblables. Les 
villes de Zurich et de Berne 
ont déjà dû réduire les rétribu
tions de leurs édiles. Est-ce rai
sonnable ?

L'hebdomadaire dominical 
N Z Z  a m  S o n n ta g  du 4 juin a 
consacré un dossier aux rétri
butions des édiles de septante 
grandes localités de Suisse alé
manique. Eliminons d'emblée 
Bâle (autorités communes 
demi-canton et ville), il en reste 
69 dont 35 avec un président à 
plein-temps et 34 à temps par
tiel (de 80% à moins de 50%). 
A joutons que seules Bâle, 
Berne, Lucerne, St-Gall, Win
terthour et Zurich ont des mu
nicipalités à plein-temps. Cinq 
chefs-lieux cantonaux ne figu

rent pas sur la liste: Appenzell, 
Glaris, Herisau, Sarnen et 
Schwytz. Bâle mise à part, ce 
sont, dans l’ordre décroissant les 
«syndics» de Winterthour (ZH) 
(260000 francs), Kôniz (BE), St- 
Gall, Baden (AG), Coire qui 
sont les mieux rétribués.

Un cas exceptionnel est 
constaté aux Grisons puisque le 
«maire» de St-Moritz (un peu 
plus de 5000 habitants) arrive 
au 8ème rang avant le «Stapi» 
(abréviation de Stadtprâsiden t) 
de Z urich  (9ème avec 
232 000 francs) et celui de

Berne (18ème avec 
214 000 francs) dépassé dans 
son canton par Kôniz (2ème), 
Bienne (7ème ) et Thoune 
(15ème).

Le président de Zurich coûte 
67 centimes par année à chaque 
habitant, celui de Berne 1 franc 
75, celui de St. Moritz (en ro
manche San Murezan) 46 francs 
(vive le tourisme !) ; pour les 
autres, moins de 20 francs.

Est-il sain de viser les rétri
butions des magistrats au vu 
des salaires de l'économie pri
vée et des sports? cfp
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